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seine- et sceau, et sous le contre-seing de Notre Chancelier, ce 7
juin mil huit cent quatre-vingt-huit.

-1- EDOUARD-CLIS., AR CH. DE 1V0?ýTBÉAL
Par Mandement de Monseigneir,

T. HAREL, PTRE,
Chancelie r.

CAUSE ROGUENNAISE POUR LA BÉATIFICATION ET CANONISATION DU VIMNRAIJLE
SEITEUR DR DIEU .iEAN-BAPTISTE DE LA SALLE, FONDATEUR

DE LA CONCIRÉGATION DES FREIIES DES
ÉCOLES CliBÉTIENNES.

SUR LE DOUTE
Si, étant, donné I'anpro ballon, des vertus et des trois miracles, on peut proo éder

sûlrement à la Bdo4iflcation solennelle du liléne Vénéi alf Serviteur de Dieu
Par une disposition admirable de la divinne lrovidence, la Cauise de la Bfuti

fiCation <lu Vénérable Fondateur des EcQles chrétiennes arrive au termie débsirà,
à cette époque où l'éducation religieuse de la jeunesse chrétienne, rejeté" en
divers endroits, est proscrite le pluis souvent par les lois civiles elles-méni"s.
Pour cette éducation, le Vénérable Jean-B.îptiste de 11 Salle donna Ltut ce qu'il
possédait, ain de procurer à la sociétlé le fruîit d'un,% oSivre si salutaire, et pouJr
éviter que les âmes candides des enfants, livrées à (les maitres irnpu's et en trai-
nées de totts parts aux vices par ies mauvais exemples, ne perdissent à peu
près les germes mêmes du vrai et du binn déposés en elles par la nature. Pour
cette éducation, il combitLit comme un homme vaillant, jusqu'à la mort, contre
de s aidvers£air--s très habiles, avec les compagnons qu'il s'était associés et qu'il
laissa héritiors d-j son esprit. Rien donc aujiouril'hui ne pouvait étre plus oppor-
tun pour l'Eglise catholique) que les expmîîîes et la protection puissante d'un
aussi grandt hommne, alla de préserver la génération qui grandhit d'une perte ren-
d'îe imininente par une éducation mortelle. 'C'.-,st pouqo le Souverain-Pon-
tifs Pie IX, dle sainte m;Amoir.e, porta un décret, aux aenlS dle novemibre de
J'année 1873 touchant l'hèéroioité d !s vertus dlu Vénér-able serviteur de Dieu, de
sorte que, les actes du procès ne fouraissanit auc-in empôclieni'.nt, on pùt pro-
céde-r à l'exampn des quaitre miracles. Eisuite Notre Saint-Père le PAPE L11ON
XIII, 'ayant accordé d'abord dlispnmsa d-* la proposition et le l'approb ition d'un
quatrième miracle en raison des circonstartces qsiciales il-3 cptte Causc), le jour
solennel dle la Toussaint d kl'année courante, il ru déclarà qu'il constate de trois
miracles opé~rés par Dieut à l'intercession du Vénerable Jean-Baptiste de la Salle.
Il ile restait p!us <îu'à examiner' si on 'levait luii décerner les hoe ieurs d is autels,
ce q'îi fii. l'objet de la co igrbgation géiérale des saints Rites réce,,m-3nt tenue
au Palais du Vaîtican, na primsencé dle Notre S iiiît-Père le Pape, le 17 dles C lion-
clis da décembre, -et, dans laquelle le révérpntis<im-. cardinal J ean-B iptiste
Pitra, évêque (le Porto et de Sainte-Ruline, rapp irtetir de la Cause, ayant pro-
posé la etoutt): Si étant clna arobation des vertus et des trois miracles, on
peut procéder' sti,'ement à la Béatification soleacle du Vénérable serviteur de
Dieu, cli-toun d-es révérencl'ssimùs càrdinaux et des Pères Consulteurs se pro-
inonç.a îout- l'alllrmative. M uis le S dunt-Père jugea qu'il 1l lait di fférer son Juge-
Ment supr8ra', pour imp~lorer pi.îîdant ce teim;s les lumières du Saint-Esprit.

E ilin, c-% pr.emier dimanche dai sint Ltmps <de l'Avent, ayant convoqué auprès
dc Lui dais le môme> palais du Viaic in les révérendissimes cardinaux Ange
I3ianclii, préfit d-! la sacree (2ingrégation dees R tes; et Jean-Baptiste Pitra,
rapparteur dIe la Cuuse, avec l% R. P. 0Al'gustin <Jupritra; promoteus' de la sainte
1'Oi1 et moi1 seczrétaire sou2signé, il a décirétô cii leur vwésence iu'on pieut Frc4


